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CHARTE RESPONSABILITE SOCIETALE DES ENTREPRISES (RSE) 

 
Soucieux de répondre aux enjeux sociétaux et éthiques devenus primordiaux dans notre société, A-P 

CONSULTING s’engage dans une démarche de Responsabilité Sociale à l’application rigoureuse des sept (7) 
questions définies dans la norme ISO 26000, à savoir :  

1. Nos engagements légaux s’articulent autour de : 

▪ La gouvernance de notre structure à travers :  

- L’intégration de la responsabilité sociale dans le processus de la prise de décision. 
 

▪ Les droits de l’homme en tenant compte : 

- Des droits civils et politiques (le droit à la vie, la liberté d’expression…) 

- Des droits économiques, sociaux (la valorisation de la culture, le droit au travail, le droit de 
s’alimenter…) 

 
▪ Les pratiques du travail : Concernant les pratiques du travail, A-P CONSULTING s’engage à 

respecter le politique de travail à travers : 

- Les relations employeurs employés ; 

- Assurer la santé et la sécurité des employés. 

Concernant les pratiques au travail, A-P CONSULTING s’engage à respecter les conditions de travail et la 
protection sociale de ses collaborateurs et à favoriser le dialogue social. 

II.  Notre engagement environnemental tourne autour de : 
▪ La responsabilité environnementale à travers : 

- La pratique d’éco-responsabilité ; 

- La prévention de la pollution ; 

- L’utilisation durable des ressources ; 

- Atténuation des changements climatiques ; 

- Protection de l’environnement du milieu de travail. 

 

III.  Et enfin nos engagements sociaux traitent des questions de : 
La loyauté des pratiques de fonctionnement des parties intéressées et parties prenantes passe 
par le respect de la règlementation. 
  

▪ L’implication et le développement de la communauté dans : 

- L’implication et le soutien de la promotion sociale ; 

- La promotion des pratiques culturelles ;  

- Implication auprès des communautés ; 

- La promotion à l’éducation. 
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